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 n° 171 154 du 30 juin 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2015, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par 

X, X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, tendant à la suspension et l’annulation de la 

décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de deux ordres de quitter le territoire, 

pris le 21 janvier 2015. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M.C. WARLOP, avocat, qui comparaît avec 

VILELA DIAS Pablo et CLARO VILELA Guilherme et pour CLARO VILELA Catia Liriane, et Me A. 

DETOURNAY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2009, avoir quitté le territoire belge en 

2012 pour une période de quarante-cinq jours et être revenue en Belgique le 7 décembre 2012. 

 

1.2. Le 5 septembre 2014, elle introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 
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1.3. Le 21 janvier 2015, la partie défenderesse déclare irrecevable la demande précitée du 5 septembre 

2014 et prend à l’égard de la partie requérante deux ordres de quitter le territoire. Ces décisions, qui 

constituent les actes attaqués, sont notifiées à la partie requérante le 29 janvier 2015. 

 

1.3.1. La décision d’irrecevabilité du 21 janvier 2015 est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [V. D. P. ] et Madame [C. V. C. L.] déclarent , par la présente, être arrivés une première fois en 

Belgique en 2009 , avoir quitté le territoire en 2012 pour une période de 45 jours et être revenu sur le 

territoire le 07.12.2012. Amis ils ne produisent ni déclaration d'arrivée ni de cachet d'entrée pour 

l'attester. Cependant, nous constatons, sur base du cachet d'entré sur leurs passeports, qu'ils sont bien 

arrivés sur le territoire le 07.02.2012, munis de leur passeport, dans le cadre des personnes autorisées 

sur le territoire pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, ils n'ont comme il est de règle tenté de 

lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans leur pays d'origine. Aussi sont-ils à 

l'origine du préjudice qu'ils invoquent, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil 

d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 

21/03/2003).  

 

A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés évoquent la note du 27 mars 2009, qui 

a été traduite dans l'instruction du 19.07.2009 concernant l'application de I'article9.3 (ancien) et de 

l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été 

annulée par le conseil d'état (C .E., 09 déc 2009,n°198.769 & C .E., 05 oct 2011 n°215.571). Par 

conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application.  

 

Les requérants invoquent comme circonstances exceptionnelles la durée de leur séjour et leur 

intégration à savoir les liens sociaux tissés sur le territoire (voir les témoignages d'intégration apportés), 

la connaissance de la langue française, la volonté de travailler et la scolarité de l'enfant. Rappelons que 

les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 Bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 

non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et leur intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent démontrer à 

tout le moins qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans 

son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  

 

S'agissant de la scolarité de l'enfant des intéressés (voir l'attestation de fréquentation scolaire), il est à 

relever que cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d'origine. De fait, aucun élément n'est apporté au dossier qui 

démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de 

séjour sont à lever, les intéressés n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement 

spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Aussi, l'argument relatif à 

la scolarité ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays d'origine.  

 

Quant au fait que la famille des requérants réside légalement sur le territoire, cet argument ne constitue 

pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au 

pays d'origine. En effet, il n'explique pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait 

être difficile. Ajoutons que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la 

demande (Conseil d'Etat du 22-08-2001 - n° 98462). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne 

dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait 

empêcher les requérants de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'Etat - Arrêt n° 120.020 du 

21 mai 2003).  

 

La requérante se prévaut d'un contrat de travail. A cet égard, notons que « (...) le conseil rappelle qu'un 

long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine. Il en est de 

même pour l'intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le conseil ne perçoit pas en 

quoi cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en 

vue d'y lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu'elle ait été 
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autorisée à travailler en Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou d'un permis de travail, à 

durée illimitée (C.C.E., 31 janv. 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681)  

 

Quant au fait qu'ils n'aient pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays, 

étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une 

condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit.  

 

En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique, leur demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique. 

 

1.3.2. L’ordre de quitter le territoire du 21 janvier 2015, pris à l’égard de [V. D. P.] est motivé comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : L'intéressé est arrivé sur le territoire le 

07.02.2012 (voir le cachet d'entrée): délai dépassé ». 

 

1.3.3. L’ordre de quitter le territoire du 21 janvier 2015, pris à l’égard de [C. V. C. L.] est motivé comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : L'intéressée est arrivée sur le territoire le 

07.02.2012 (voir le cachet d'entrée): délai dépassé ». 

 

2. L’exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante expose ses moyens comme suit : « Premier Moyen pris de la violation de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 

2, 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe 

général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause », « Violation des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

des articles 2, 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

2.2. En substance, elle soutient que la décision est inadéquatement motivée, que l’illégalité du séjour 

des requérants n’empêche nullement de bénéficier d’une régularisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et que la partie défenderesse n’a pas tenu compte du fait que les 

requérants n’ont plus d’attache dans leur pays d’origine. 
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3. La discussion 

 

3.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

3.2. Le Conseil observe qu’en l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que, contrairement 

à ce qui est allégué par la partie requérante, la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au 

sens indiqué ci-avant. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente 

donc d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la commission d’une telle erreur. Il rappelle également qu’à 

l’inverse de ce que laisse accroire la partie requérante en termes de requête, la partie défenderesse 

n’est pas tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. 

 

3.3. En ce que la partie requérante soutient que l’illégalité du séjour des requérants n’empêche 

nullement de bénéficier d’une régularisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, une simple lecture de la première décision attaquée suffit pour se rendre compte que le premier 

paragraphe de cette décision qui fait, certes, état de diverses considérations introductives peu 

pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté par le requérant 

qu’en un motif fondant ladite décision. Ainsi, le requérant n’a aucun intérêt à cette articulation du 

moyen, dès lors qu’il entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que 

tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les 

rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence quant à la recevabilité de la demande 

introduite. 

 

3.4. En ce que la partie requérante allègue que la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte du fait 

que les requérants n’ont plus d’attache dans leur pays d’origine, le Conseil observe que cet élément 

n’est pas exposé dans la demande d’autorisation de séjour formulée par les requérants, qu’il 

n’appartient pas à la partie défenderesse de déduire un tel élément de cette demande et qu’en tout état 

de cause, la partie défenderesse, en soulignant que « Les intéressés doivent démontrer à tout le moins 

qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 



  

 

 

CCE X - Page 5 

d'origine ou de résidence à l'étranger », répond à suffisance à l’argument des requérants, avancé dans 

leur demande d’autorisation de séjour, tiré de la longueur de leur séjour en Belgique. 

 

3.5. Il ressort des considérations qui précèdent que la première décision querellée est suffisamment et 

adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaissent clairement 

comme les accessoires de la première décision attaquée et constituant les deuxième et troisième actes 

attaqués par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe 

aucun moyen spécifique à leur encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation 

développée par la partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la 

motivation des deuxième et troisième actes attaqués n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil 

n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. Partant, 

les décisions attaquées ne violent pas les règles de droit invoquées aux moyens. Il résulte de ce qui 

précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

4. Les débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART C. ANTOINE 

 


